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L’anaLyse
Cette semaine, la qualité des images proposées par les solutions  
de télévision IP évaluées en région parisienne s’est améliorée,  
tout comme le délai s’écoulant entre la demande de changement 
de chaîne et la réception des images attendues. En revanche, des 
échecs ont été constatés. Certaines actions sur la télécommande 
n’ont pas abouti à la réception d’un flux vidéo, et il était alors 
nécessaire de procéder à une nouvelle demande de changement 
de chaîne pour recevoir les images sur son téléviseur.

En partenariat avec
Baromètre télévision

Classement des Fai - du 21 au 27/07/2011 *
1 Numericable
2 SFR
3 Orange
4 Bouygues Telecom
5 Darty
6 Free

13 14 15 16 201917 18
*notes sur 20, mesures réalisées  
à la Garenne-Colombes,  
neuilly-sur-seine et marseille.

référés du tribunal 
de Brest. Le festi-
val des Vieilles 
Charrues étant 
subventionné  
par la Ville de 
Carhaix et le conseil général du 
Finistère, il est absolument illégal  
de revendre des places à un prix 
supérieur à leur valeur faciale. 

Bientôt une loi pour 
éviter les arnaques ?
Reste à savoir si les sites de 
revente de billets vont pouvoir 
continuer à exercer. Le 22 juin 
dernier, Muriel Marland-
Militello, député UMP des Alpes-
Maritimes, a en effet déposé une 
proposition de loi contre les 
escroqueries en matière de billet-
terie culturelle et sportive, en 
particulier sur Internet. Si le texte 
venait à être adopté par l’Assem-
blée nationale, la revente de 
billets serait interdite « de manière 

habituelle et sans autorisation du 
producteur, de l’organisateur […] ». 
Et tout contrevenant s’exposerait 
à une amende de 15 000 euros 
d’amen  de, allant jusqu’à 
30 000 euros et un an de prison 
en cas de réci di ve  . Anticipant 
une possible invalidation par le 
Conseil constitutionnel, la dépu-
tée précise qu’« il n’est absolument 
pas question de prohiber la revente 
occasionnelle de billets à un ami , 
un membre de la famille ou même 
un tiers ». L’objec tif vise à lutter 
contre les fausses billetteries et 
la revente de billets à des prix 
très supérieurs à leur valeur 
faciale, qu’il s’agisse de manifes-
tations subventionnées ou non. 
A suivre. l
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L’achat de billets
sur le Web devrait

être bientôt mieux encadré»

L’Autorité de la concurrence  
a rendu un avis favorable,  
le 8 juillet 2011, concernant  
la mise en place d’un tarif 
social d’accès à l’Internet 
haut débit pour les foyers les 
plus modestes. En l’état actuel 
des directives communautaires du 
« paquet télécom », le tarif social est uniquement 
obligatoire pour le service téléphonique (service 
universel). Pour l’étendre aux offres multiservices 
haut débit incluant le téléphone et l’accès à 
Internet, le Gouvernement propose donc de 
mettre en place un dispositif de « labellisation », 
sans subvention, des offres des fournisseurs 
d’accès à Internet (FAI) dont le prix serait inférieur 
à un certain plafond pour un ensemble de 
services donnés. Tous les opérateurs seraient 
susceptibles d’obtenir ce label, après avoir conclu 
des conventions avec l’Etat. Mais pour être 
compatible avec le droit de la concurrence, le 
mécanisme de financement retenu doit introduire 
le moins de distorsions de concurrence possible 
entre les FAI. Selon l’autorité de la concurrence,  
il ne pourra être légal « que si les mécanismes 
mis en place permettent à l’ensemble des FAI  
de participer au dispositif de manière effective », 
et pas seulement à France Télécom qui occupe 
toujours une position dominante sur le marché  
du haut débit. Le Gouvernement devrait  
mettre en place ce dispositif dès cet automne.

le Billet de notre avocat

Feu vert pour 
l’Internet social

Me alain Bensoussan,avocat à la cour d’appel de Paris et spécialiste en droit  de l’informatique, vous informe de vos droits.

m
. m

ar
tin

ib
Zone de texte 
Jeudi 25 août 2011 > 65




